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§ 1. la notion, la nature et les delimitations du droit administratif

Le droit administratif est composé de 2 sous-aspects:

i. La notion fonctionnelle

= Ensemble des règles et des principes, ensemble des sources qui régissent l’activité    administrative. Le droit administratif couvre:

La mise en oeuvre du droit, de la loi: exécutif

Le législatif

Le judiciaire

Les actes matériels

ii. La notion organique

1. Le probleme

La fonction publique = un organigramme hiérarchisé prévu par la loi pour rendre les décisions nécessaires et surveiller les administrés.

Conséquences....

2. Incorporation a une hierarchie

La subordination ( Recours

Recours hiérarchique

Juridiction indépendante

3. Independance relative

Le législateur a laissé un certain pouvoir d’appréciation à l’administration.

iii. Droit public et droit prive

1. La delimitation

Le rappel des principes: le faisceau d’indices

Les (nouveaux) points de contacts (droit de la surveillance). La mise en oeuvre de la surveillance touche au droit privé (surveiller les citoyens). Les autorités délèguent à des organismes privés et aux normes techniques. Exemple:

biomedecine

environnement

bourses

L’enjeu en matière de procédure: utilité de la distinction. Exemple:

recevabilite de recours, il faut être dans du droit public et du droit administratif.

contrat de droit administratif ( qualification fédérale + procédure

marches publics = ensemble des règles qui gouvernent l’adjudication du contrat par les collectivités publiques aux entreprises privées. On considère aujourd’hui que l’adjudication est une décision administrative.

domaine public = Ensemble des biens dont l’Etat est le gestionnaire, mais qui n’appartiennent à personne. 

L’Etat gère aussi son domaine privé, ses valeurs patrimoniales.

responsabilite de l’Etat ( RC.

2) L’application du droit prive a l’activite administrative

le droit prive comme tel. On applique la procédure du droit privé, lorsqu’il y a une lacune.

le droit suppletif. On applique la procédure administrative, lorsqu’il y a une lacune voulue par le législateur ( renvoi expressément au droit privé. Le juge administratif contrôle l’application de ces règles. 

iv. Droit administratif, droit penal et droit penal administratif

1. Les delimitations

1.1. Le principe

 Le droit pénal était du Droit public. Sans loi pas de droit pénal.

1.2. Les (nouveaux) points de contact

Le droit pénal est devenu un instrument de la législation administrative. Celle-ci contient de plus en plus de dispositions pénales pour sanctionner.

Le droit pénal a aidé à la codification du droit administratif. Par exemple, CEDH 6 (= droit pénal) a débouché sur une codification de la procédure administrative.

1.3. Quelques aspects de procédure

a) Les domaines de droit administratif  qui ressemblent au droit penal

EIMP est du droit administratif. 

LAVI est du droit administratif. 

b) L’organisation de la procédure pour un même état de fait

La compétence? juge pénal ou administratif?

Qui commence la procédure?

Il n’y a pas d’impossibilité juridique à avoir 2 sanctions pour un même état de fait, lorsque les 2 procédures sont distinctes.

En l’état actuel, le juge suspend la procédure administrative  en attendant la décision pénale. Parce que l’autorité pénale est mieux pourvue pour découvrir l’état de fait:

Sur le fond:

( L’autorité administrative doit reprendre les constatations de faits

( Et les qualifications juridiques (intention, faute).

Sauf si la dépendance est manifestement disproportionnée ou arbitraire.

c)    Exemples de l’influence du droit penal

Reprise de principes de droit pénal en droit administratif.

Dispositions de droit pénal utilisées pour réduire la durée du retrait de permis.

Les 2 domaines peuvent se cumuler ( Prison + Expulsion.

Le TF accepte qu’une sanction pénale soit accompagnée de plusieurs sanctions administratives �

2. Le droit penal administratif

Le Droit pénal administratif = réglementation fédérale qui a pour but d’unifier les politiques pénales au sein de l’administration fédérale, pour garantir les droits des accusés.

2.1. Dispositions de procédure et d’organisation pénale

80% sur l’organisation de la procédure 

20% de dispositions matérielles

2.2. Champ d’application

Sanctions administratives des législations de droit public.

Sanctions d’ordre. L’autorité administrative condamne pénalement lorsqu’on parque trop longtemps (LAO).

CP 292 Sanction pénale pour non respect d’une décision administrative.

Disposition de droit pénal dans les législations de Droit public.

Droit pénal administratif: Disposition de droit pénal dans des lois de droit public, mais dont la sanction est confiée à l’administration.

C’est l’administration, techniquement plus informée, qui instruit.

Mais:

( L’administration constate la violation et la punition.

( L’administration ne peut pas mettre en prison comme un vrai juge.

( Problème de concurrence et de délégation. Approche régionale ( administration de l’offre fédérale!

2.3. Fonctionnement du Droit pénal administratif

Procédure d’instruction est  menée par le département compétent: une procédure pénale.

Prononcé d’un mandat de répression (DPA 66).

Si l’administré refuse la décision, le dossier est transmis à l’autorité pénale.

Si la décision ou plutôt si le constat que emprisonnement, transmission obligatoire au juge pénal�

v. Droit public suisse et droit international

1. L’application du droit public suisse dans l’espace

1.1. Le principe de la territorialité

Le droit administratif est lié à la législation nationale qui est de puissance locale. Une décision administrative ne peut pas être respectée ailleurs. Il y a donc des problèmes dès qu’une situation présente un élément d’extranéité ( Développement du DAI.

1.2. Le droit administratif international comme exception au principe

Les cantons ont renoncé à une partie de leur souveraineté en faveur des cantons voisins: multiples concordats.

De plus en plus, la loi suisse tient compte des états de fait à l’étranger. Exemple,  le constat de la fiscalité d’un étranger qui veut acquérir un immeuble en Suisse.

Le droit suisse reconnaît le droit étranger. Exemple, ouverture d’une succursale en suisse qui respecte le droit étranger d’origine.

1.3. L’entraide administrative 

Entraide ou assistance administrative internationale = ensemble des règles du droit administratif qui régissent les rapports d’autorité entre des pays ou des cantons différents.

Ce n’est pas de l’entraide pénale! L’objectif est de faire respecter à l’étranger des décisions nationales, pas de sanctionner.

Entraide = Ensemble des mesures par lesquelles les autorités échangent des informations. C’est l’assistance administrative sans autorité pénale. Elle existe depuis toujours entre les cantons. Sortes d’assistance:

Assistance intercantonale

Assistance interne entre les autorités d’un même canton ou d’une même commune. Pas de législation. Mais chaque autorité peut demander de l’aide à une autre. Problème:

( Secret de fonction

( Protection des données

Assistance internationale: LB, LFP, LBVM, LETC, Marché public, par exemple, le LB 23sexties II, le principe est admis en droit international mais il y a des garanties exigées:

( Principe de spécialité: l’information est réservée à l’objectif pour lequel l’autorité       administrative existe (litt.a). Les informations ne peuvent être transmises au fisc qu’avec l’accord des banques ou selon un traité (litt.c)

( Principe de confidentialité: secret de fonction (litt.b).

Les informations que demande une banque étrangère à une autorité suisse porte sur l’activité de la banque (en tant qu’objet e la surveillance administrative) mais pas sur le client lié par une relation contractuelles ( Si le dossier d’un client est pris dans la masse d’informations, il dispose des moyens administratifs: le droit d’être entendu avant le transfert des informations, la notification (décision de transfert), le droit de recours pour contester le transfert. 

1.4. Les contrôles sur place

Avant, en vertu du principe de la territorialité, les autorités administratives étrangères ne pouvaient pas venir exercer des actes de puissance publique en Suisse.

Mais sous les pressions internationales, la Suisse est revenue sur son principe en DB : LB 27Septies permet le déplacement et l’enquête de la Commission bancaire étrangère.

Evolution possible:

Plus de principe de territorialité.

Garanties de spécificité et de confidentialité

Recours administratif possible lorsque des individus sont concernés.

2. L’influence interne du droit international public

2.1. Les divers modes

Le droit international prime sur le droit interne. Mais encore de nombreux problèmes comme la garantie donnée aux constitutions cantonales après l’adoption d’un traité. Les conventions internationales s’appliquent aussi aux communes.

Exemple:

Des directives européennes sont reprises ( circulation routière

Le droit international de l’environnement est très influent�

Milliers de conventions interrégionales ( St. Gingolph.

En principe, chaque convention locale doit être soumis à l’approbation du CF. La plupart du temps, les autorités locales ne la demandent pas. Valeur juridique? De toute façon, la ratification CF est déclarative non pas constitutive.

Administration de prévention

Fiscalité: double imposition abusive.

2.2. L’exemple de la CEDH

CEDH  est applicable en Suisse.

CEDH 6 applicable sans réserve.

CEDH 6 applicable puisque sans réserve au droit administratif. Dès qu’il y a une contestation??? avec des effets personnels ou patrimoniaux, CEDH 6 applicable à tous les domaines, sauf au Droit fédéral qui est un élément de souveraineté nationale.

Les garanties de procédure issues de CEDH 6:

Tribunal impartial et indépendant. L’administré doit avoir au moins un tribunal à un moment ou à un autre.

Garanties en cours de procédure: droit d’être entendu, dans sa langue, avocat.

Débat public peut être exigé ( Rupture avec la procédure administrative traditionnellement écrite.

Délai raisonnable.

VI. Droit administratif et droit constitutionnel

1. La delimitation  academique

1.1. La constitution et la loi

Les sources constitutionnelles et législatives sont différentes ( La façon de chercher et la procédure sont différentes.

Les communes, les cantons et la Confédération sont en eux-mêmes des états indépendants. Si un dossier, une procédure concerne une compétence communale, seule la commune est compétente; idem pour la procédure cantonale ou fédérale exclusive. Dans tous ces cas, les voies de recours sont des voies ordinaires:

Cantonale: le tribunal administratif 

Communale: tribunal administratif cantonal ou préfet

Fédéral: TF 

qui dit legislation dit voie de recours ordinaire: RDA.

Mais la Constitution qui protège les droits fédéraux et règle les compétences cantonales est un ingérence de la Confédération dans les compétences cantonales et communales. Cantons et communes y sont assujettis.

Le recours extraordinaire ou RDP déroge au principe selon lequel chaque autorité est indépendante.

1.2. La décision et le contentieux

La Confédération ne peut en principe pas dire comment organiser la procédure (canton). Mais depuis peu, en vertu de la Constitution, le TF en RDP peut dire aux autorités leur mauvais comportement. Il peut dans le contentieux administratif indiquer les voies de recours, la reconsidération.

�2. Le lien pratique (exemple)

2.1. En droit matériel

Les droits fondamentaux sont immédiatement appliqués dans la vie quotidienne ( aussi en droit administratif.

La Constitution est un moyen d’interprétation des dispositions législatives.

La Constitution peut faciliter la pondération des intérêts privés et publics divergents.

Le droit constitutionnel est directement applicable dans la pratique.

2.2. En procédure

Droit d’être entendu Cst 4

RDP

La CEDH est de rang constitutionnel

�§ 2	les sources du droit administratif

i. les rappels

1. Le tableau general des sources



DROIT OU REGLES DE DROIT�JURISPRUDENCE�DOCTRINE��Non édicté�Edicté����Coutume�Droit fédéral�Cantonal�Communal�����Cst

Loi formelle

AFPG

Ordonnance

Ordonnance administrative

AFS

Accords entre les collectivités publiques

Clause générale de police�Cst cantonale

Législation formelle

Législation matérielle: ordonnance, arrêté ou décret

Ordonnance administrative

AFS

ACP

CGP

�Loi formelle

Loi matérielle, Règlement

Ordonnance administrative

Clause générale de police����

2. Quelques principes connus

La jurisprudence: Le droit administratif développe une grande jurisprudence, puisque c’est un droit programme.

La coutume: Rôle restreint en droit administratif, car le principe de la légalité a envahi le droit.

2.1. Droit féderal

Constitution

Loi formelle

AFPG (Loi formelle) adoptée par le Parlement selon la procédure législative pour une durée déterminée.

Ordonnances législatives ( validité de la délégation

Ordonnance administrative

AFS: décision administrative prise par le Parlement, détermination ponctuelle du Parlement sur un sujet ( loi.

Accords entre les collectivités publiques

Clause générale de police. Dérogation au principe de la légalité.

2.2. Droit cantonal

Cst cantonale

Législations formelles: Lois cantonales autonomes ou loi cantonale d’application

Législations matérielles: toutes les dénominations possibles: ordonnance, arrêtés ou décret

Ordonnance administrative

AFS

Accords entre les collectivités communales

Clause générale de police surtout au niveau cantonal mais aussi communal.

2.3. Droit communal

Loi formelle: règlement

Loi matérielle: règlement

Ordonnance administrative

Clause générale de police

Par exemple, si atteinte à un droit constitutionnel, il faut vérifier si le règlement est une loi formelle ou matérielle!

ii. deux questions typiques

1. Ordonnance administrative (directive)

1.1. La notion

Directive = résultat d’une pratique, ensemble de tous les cas présentés ou anticipation d’une pratique.

Ordonnance administrative = acte législatif édicté issu d’une autorité administrative à l’attention d’une autre autorité administrative en principe dans un rapport de hiérarchie. Elle n’est pas destinée aux administrés. Ils ne peuvent donc en tirer ni droit ni obligation ( Règles de droit.

Aujourd’hui, l’approche est différente: l’ordonnance doit être juste et correcte ( La directive est montrée aux administrés qui la consultent. De plus en plus de publication pour resserrer les liens citoyen/Etat.

1.2. Les delimitations

a) Grandes catégories juridiques

L'ordonnance administrative est interne, abstraite, générale. Elle n'est pas:

Une instruction qui est interne, concrète, individuelle (rapport de hiérarchie).

Une recommandation qui est interne (administrative) ou externe (administrée); elle n'est pas contraignante.

Un renseignement, opinion, avis qui ne sont pas contraignants.

Une décision est une mesure individuelle contraignante. ( une source.

Ces catégories sont importantes pour le recours.

R) PA 5 litt.c, les décisions de constatation sont la confirmation ou la non confirmation d'un droit ( pas formateur d'un droit.



b) ATF 122 II 473

La décision = un acte d’autorité pris de manière individuelle et dirigé vers l’individu et réglé de manière formatrice qui lie l’administration et l’administré.

La directive = Les directives ne sont pas considérées comme des règles de droit. De telles ordonnances sont internes, générales et abstraites; elles n’obligent pas le citoyen à faire quelque chose de déterminé, mais elles contiennent des règles internes pour le fonctionnaire et servent à créer une pratique administrative unifiée et à aider les fonctionnaires. Comme elles proviennent de l’autorité administrative, elles ne peuvent pas contenir de dispositions qui dérogent à la législation fédérale. Elles équivalent à une manifestation de volonté sur l’interprétation des normes applicables qui sont données par l’autorité supérieure pour l’application de loi qui respecte l’égalité de traitement. Elles n’exigent pas une approbation formelle ou légale. Les autorités d’application ne respectent une ordonnance administrative que si elle correspond au sens correctement compris de la loi. Le juge doit les prendre en compte dans sa décision.

Il n’y a pas de recours contre la directive elle-même.

1.3. Les effets

Pas d’effet externe pour les administrés. L’administré ne peut pas invoquer la violation de la directive, par contre, il peut invoquer la loi.

La directive ne lie pas l'administration. La directive a un effet interne. Le TF dans certains cas vérifie si la directive n’a pas un effet externe et dans ce cas il faut admettre la recevabilité du recours.

2. La clause generale de police �

2.1. Definition

= Principe constitutionnel fédéral ou cantonal en vertu duquel le gouvernement peut prendre des mesures de police matérielle pour protéger l'ordre public, les biens de l'Etat ou les administrés contre des atteintes graves, directes, imminentes que l'Etat n'est pas en mesure de détourner par un moyen légal (subsidiarité).

La clause générale de police englobe toute l'activité législative, entre autre l'activité administrative. C'est un correctif à la légalité lorsque celle-ci est trop difficile à manier, trop lente à mettre en oeuvre.

2.2. Les conditions

1) Danger sérieux, direct et imminent

Il faut un intérêt public qualifiée, c'est-à-dire d'ordre publique = biens de police, valeur fondamentale pour la vie en société: la sécurité, la tranquillité, la santé, la bonne foi en affaire. Le danger ne doit pas être durable (  sinon on peut prendre des mesures provisionnelles.

2) Moyens légaux impuissants

Il n'y a pas le temps de se baser sur une loi, d'en créer une.

3) Respect des principes constitutionnels

Malgré l'urgence ( il faut respecter la proportionnalité.

2.3. RJN 1992 p.197

�§ 3		la legalite et son application en droit administratif

i. 	introduction: tableau general des normes regissant l'activite administrative

1. Distinction

Ces normes sont fondées sur la Cst fédérale; elles résultent de l'activité jurisprudentielle et de son approche ponctuelle. La distinction entre les droits et les principes constitutionnels résulte du RDP. Le Tribunal fédéral vérifie l'ensemble de ces contraintes de 2 manières:

Recours ordinaire : RDA

Recours extraordinaire: RDP.

1) Recours extraordinaire

Pour que le RDP soit recevable, il faut une atteinte à un droit constitutionnel inadmissible (OJ 84). Un droit constitutionnel est un droit fédéral inhérent à l'être humain. Cette atteinte est provoquée par le non-respect d'un principe constitutionnel !!! L'argumentation s'organise donc autour des principes: légalité, l'intérêt public, la proportionnalité.

2) Recours ordinaire

On vérifie que le dossier ait été correctement mené: les faits, le droit, l'ordre juridique. Le respect du droit implique le respect de tous les principes constitutionnels.

2. Les limites constitutionnelles

2.1. Les droits

Les droits en général:

Egalité de traitement (Cst 4)

Interdiction de l'arbitraire et le respect des promesses. On peut faire un RDP en les invoquant directement. Le déni de justice matériel lorsque la décision est choquante.

Primauté du droit fédéral

Autonomie communale

Séparation des pouvoirs

Les droits en procédure: Le déni de justice (sens large et étroit): l'Etat n'a pas pris de décision. Un déni de justice formelle, lorsque la procédure a été viciée ( le droit d'être entendu n'a pas été respecté.

Le formalisme excessif: une décision a été rendue, mais pas par le bon tribunal.

2.2. Les principes

Pour vérifier tout acte administratif, il faut passer en revue prioritairement les principes:

La légalité et la non-rétroactivité qui en fait partie.

La proportionnalité

L'intérêt public

Puis on vérifie:

La bonne foi; dans le cas d'une promesse, elle constitue un droit constitutionnel.

(Le parallélisme des formes)

La clause générale de police comme correctif de la légalité.

La hiérarchie des normes

La subsidiarité ( proportionnalité

La fidélité constitutionnelle, la primauté du droit fédéral.

ii.	le rappel des principes en matiere de legalite

1. La suprematie de la loi

La légalité est le monument juridique suisse lié au perfectionnisme. Les libéraux estiment qu'il y a trop de législation et plus de place pour l'initiative. Toutefois (( Exemple des lucarnes de la LATeC):

Une même règle est vue de manière différente suivant de quel côté de la barrière on est placé.

Les entreprises fuient la Suisse pour des raisons économiques, pas juridiques.

Certes les procédures sont très compliquées.

Lorsqu'on simplifie ou assouplit une législation, on n'hésite pas ensuite en cas de problème à se retourner en responsabilité contre l'Etat.

Il faut arbitrer les intérêts collectifs divergents ( inconciliables.

La légalité à la base est un instrument de protection des citoyens contre les ingérences de l'Etat: légalité de police. Aujourd'hui légalité de promotion.

1.1. Le concept

Les organes de l'Etat doivent se soumettre à la loi c'est-à-dire agir en conformité avec la législation. 

1.2. Les autorites administratives astreintes

Deux problèmes se posent:

Le contrôle de la validité des lois.

Le respect du droit cantonal par la Confédération.

Deux situations:

Dans la plupart des cas, il y a une loi (Loi fédérale sur les CFF). Soit cette législation assujettit expressément la Confédération à la législation cantonale; soit la procédure et la loi cantonale n'ont pas à être respectées, mais il faut en tenir compte (( entendre le canton) dans la procédure fédérale.

S'il n'y a pas de loi, la Confédération doit respecter le droit cantonal, sauf s'il y a entrave à l'accomplissement d'une tâche fédérale �



2. La reserve: l'exigence de base legale

2.1. La notion

La validité des actes administratifs sont subordonnés à l'existence d'une base légale. Si la légalité n'est pas respectée, l'acte n'est pas valable. Le fondement de ce principe:

Selon le contrat social, l'Etat ne peut fonctionner que si le citoyen est d'accord.

Les objectifs de la légalité  �sont:

La prévisibilité: Les citoyens doivent savoir à l'avance à quelle sauce ils vont être mangés ( agir en conséquence.

La transparence: les administrés doivent pouvoir comprendre pourquoi la décision a été rendue.

L'égalité de traitement: il faut codifier la pratique pour réaliser l'objectif.

2.2. Base legale formelle et materielle

1) Base légale formelle

En droit fédéral: une lois, un AFPG, un traité de droit international self-executing, la Cst (lorsqu'elle est directement applicable).

En droit cantonal: une loi, un APG, une disposition constitutionnelle directement applicable.

En droit communal: un règlement adopté par le législateur.

2) Base légale matérielle

Tout le reste du droit: ordonnances fédérales, règlements, arrêtés, décrets cantonaux et communaux. Mais pas les directives qui ont un but interne.

2.3. Le contenu: densite normative

L'exigence de base légale porte aussi sur son contenu:

Les personnes visées

Les biens touchés ou susceptibles de l'être

Les moyens d'intervention de l'administration.

Dans chaque situation concrète, il faut se pencher sur:

L'intensité de l'atteinte

La précision et la clarté d'une base légale, lorsque la décision porte une atteinte grave aux droits des administrés.

118 Ib 503

123 I 1

La précision est importante, lorsqu'il s'agit de normes de comportement qui peuvent avoir une influence sur le comportement des citoyens parce qu'il est assorti d'une sanction ou lorsque la norme doit s'appliquer à un grand nombre de cas analogues.

Des réglementations imprécises sont suffisantes, lorsque les destinataires se sont spontanément mis dans cette situation.

3. La base legale dans les divers domaines de l'activite administrative

Au début, l'exigence ne s'appliquait qu'à l'administration de restriction, mais aujourd'hui également à l'administration de promotion. Elle s'applique à la totalite des actes administratifs. La base légale formelle est exigée:

Lorsqu'il y a une atteinte importante aux droits constitutionnels

Lorsqu'il y a une atteinte à la propriété

Lorsqu'il y a une atteinte grave à la LCI

Lorsqu'il y a une délégation législative

En matière fiscale.

3.1. Dans l'administration restrictive ( pour les libertes individuelles

L'exigence est rigoureuse pour la liberté personnelle.

La LCI: Camel Trophy (34ss). La publicité fait partie de la LCI, il faut une base légale claire.

Pour restreindre le droit de propriété, 2 domaines où il faut toujours une base légale formelle

L'expropriation

L'AT qui constitue une atteinte importante au droit de construire.

Il faut une base légale formelle pour créer un statut particulier. Une fois le statut créé, l'administré est assujetti à l'Etat.

Pour créer un établissement public et ses usages, une base légale formelle est nécessaire.

3.2. Dans l'administration de promotion

Depuis 103 Ia 369, une base légale est également exigée pour l'administration de prestation.

Le principe est admis pour des raisons de prévisibilité et d'égalité de traitement.

Il y a également des désavantages et des conditions dans l'administration de prestation.

La densité normative dépend du genre de la prestation (43ss):

Si la prestation est unique, une grande densité normative n'est pas nécessaire. 

Si la prestation est répétée, une pratique administrative se développe ( une certaine densité normative.

Le contrôle démocratique est exigé ( pas de double emploi.

remarques:

Il faut une base légale formelle pour l'administration qui fait des prestations matérielles �

L'administration auxiliaire c'est-à-dire l'administration qui exécute des prestations pour pouvoir fonctionner se contente d'une disposition ultra générale: une directive interne.

3.3. En matiere de redevance

Exigence d'une base claire et précise en matière d'impôt, de taxe, de contributions. La loi doit contenir les personnes, les biens, les moyens. L'essentiel du problème de la délégation législative s'est développé dans ce domaine.

4. Delegation legislative

4.1. Notion et portee pratique

= Transfert au gouvernement, à l'exécutif d'une compétence législative. ( attribution, rétrocession de compétence aux cantons!

Conditions de validité de la délégation:

Absence d'interdiction constitutionnelle

Soumission au référendum: exigence d'une base légale formelle.

Délégation limitée: à la mise en oeuvre

Le contenu de la clause de délégation doit être minimum.

�4.2. Sous-delegation, autoreglementation et normalisation

On a d'abord un législateur formel, puis une délégation (exécutif) prend une base légale matérielle et charge des organismes privés de l'administration �. Dès que l'on quitte l'Etat, on a un organisme d'autoréglementation. Le Tribunal fédéral reconnaît le principe à certaines conditions �

La sous-délégation est utile à la loi; elle favorise le respect de l'objectif de la loi.

Le Conseil fédéral organise le contrôle d'une législation formelle. Il délègue dans une ordonnance le contrôle à une association.

Ces délégations sont favorables au principe de la loi.

iii.	les correctifs de la legalite

1. Les correctifs en general

1.1. Vu de l'administre

La bonne foi, le respect des promesses, le droit fondamental à obtenir l'assurance donnée par l'administration. L'administré peut se fier à la promesse: il est protégé s'il faut, au détriment de la loi.

Les droits acquis qui sont des créations jurisprudentielles pour passer outre la légalité lorsque l'administré est au bénéfice d'une situation juridique particulièrement protégée.

L'effet anticipé selon lequel on donne des effets à une loi qui n'existe pas formellement. Le principe de la rétroactivité est aussi un correctif, mais il est prévu dans la loi.

L'application immédiate: on applique à l'administré la nouvelle loi entrée en vigueur au cours de la procédure ( après le dépôt de la demande.

1.2. Vu de l'administration

La loi crée des libertés: Liberté d'appréciation et latitude de jugement.

Deux cas en dehors de la loi :

Clause générale de police

Interdiction de l'arbitraire. L'administration applique fidèlement la loi, mais elle aboutit à un résultat insupportable ( casse la décision. 

2. La liberte d'appreciation

La liberté d'appréciation concerne l'application de la loi: plusieurs solutions à choisir.

La latitude de jugement concerne l'interprétation de la loi: la loi donne la solution, mais en termes juridiques indéterminés.

2.1. La notion

= Faculté donnée à certains organes étatiques de choisir entre plusieurs solutions de l'application de la loi. Si l'autorité a mal utilisé sa liberté d'appréciation, un recours en opportunité est possible.

Ce n'est pas une liberté absolue. L'administration est cloisonnée dans le cadre fixé par le législateur. Le pouvoir discrétionnaire est réservé à des cas où l'administration fait ce qu'elle veut; pas de restriction.

Cette faculté est octroyée à certains organes administratifs:

La liberté d'appréciation est faite pour l'autorité administrative de 1e instance.

L'autorité juridictionnelle

Recours hiérarchique: L'administration supérieure contrôle l'opportunité de la décision de l'administration inférieure: CPJA 78 I et PA 49 (plus large). Deux restrictions de tout de même:

PA 49c

La jurisprudence du CF: il contrôle l'opportunité que si cela est vraiment nécessaire �

Recours juridictionnel: pas de contrôle d'opportunité dans les autorités judiciaires: OJ 104 et CPJA 78 II.

La faculté de choisir entre plusieurs solutions simultanées, lorsque le législateur prévoit plusieurs solutions. L'administration a le choix même si les conditions légales sont remplies d'accorder ou non la demande à l'administré. Pas de droit subjectif.

Les voies de recours ne sont pas les mêmes:

Si cas d'attribution de concessions, l'administration n'est pas liée ( Recours hiérarchique au Conseil fédéral: OJ 99, CPJA 115 I d.

Si l'administration est liée ( TA.

En principe, on ne peut pas individualiser un état de fait ( pas de liberté d'appréciation.

2.2. Les limites

L'administration doit rester dans le cadre. Le recours en opportunité est fait par le tribunal supérieur, s'il y a un abus de pouvoir d'appréciation. Deux remarques:

Dans le recours, au stade du contrôle, on parle de pouvoir d'appréciation et pas de liberté d'appréciation.

En principe, il n'y a de contrôle de l'opportunité. Sauf, si l'administration sort du cadre légal. S'il n'y a pas d'abus, il n'y a pas de droit à ce contrôle. On ne peut donc rien faire contre une décision inopportune qui respecte la loi: OJ 104, PA 49.

L'administration sort du cadre dans les cas suivants:

Excès du pouvoir d'appréciation.

Positif: L'autorité accorde une solution non prévue par le législateur.

Négatif: L'autorité a une liberté mais ne l'utilise pas �, elle tire au sort.

Abus de pouvoir; l'administration détourne le pouvoir. Elle reste dans le cadre mais utilise sa liberté d'appréciation de manière insoutenable:

( Elle viole l'égalité de traitement

( La sanction est prévue, mais exagérée pour le cas: non proportionnelle.

( La solution choisie est insoutenable et choquante: arbitraire.

3. La latitude de jugement

3.1. Contenu, notion

=  Faculté octroyée à certains organes étatiques de choisir entre plusieurs interprétations possibles d'une notion juridique indéterminée. Paradoxe: l'administration a cette liberté, mais elle doit respecter la loi.

La jurisprudence :

Les tribunaux doivent contrôler la latitude de jugement, car l'interprétation est un problème de droit.

Toutefois, l'autorité de 1e instance est la mieux placée pour interpréter la loi ( pas de contrôle.

3.2. Les notions juridiques indetermines 

= Concepts dont la formulation est volontairement souple. Par exemple,

Les règles de l'art

Les aptitudes de l'administré

L'Intérêt  public �

3.3. Les limites

Excès: l'interprétation choisie est incompatible avec la loi.

Abus: l'interprétation choisie est encore dans le cadre, mais elle est impertinente, incompatible avec l'ordre juridique en général.

3.4. L'interpretation en droit administratif

Toutes les méthodes doivent être prises en compte.

Selon le sens et le but de la disposition.

Interprétation systématique.

Interprétation historique: genèse de la loi.

Valeurs sous-jacentes

Intérêt public comme garde-fou: ne peut jamais être contraire.

L'interprétation est une question de droit, donc le contrôle juridictionnel est possible; mais la juridiction se retient. C'est ce qui fonde la latitude de jugement.

�§ 4		l'application de la loi dans le temps

i.	la retroactivite

Le principe est la non-rétroactivité des lois.

1. Rappel du systeme

Dans la pratique, il est difficile de délimiter les cas. Il faut distinguer:

La rétroactivité au sens propre: la théorie de la rétroactivité s'applique.

La rétroactivité au sens impropre: elle ne s'applique pas.

La rétroactivité au sens propre = appliquer la loi nouvelle à des faits passés avant l'entrée en vigueur et terminés avant l'entrée en vigueur!!!

La rétroactivité au sens propre : dans deux cas, il n'y a pas de rétroactivité:

Lorsqu'on a un état de fait débuté avant l'entrée en vigueur de la nouvelle loi mais qui se prolonge après: rétroactivité impropre.

Lorsqu'on a un état de fait débuté sous la nouvelle loi, mais on se base sur des faits antérieurs à la loi pour juger cet état de fait.

2. Une illustration en matiere administrative

Fiscalité: L'assiette pour 99 est calculée sur 98

 �Redevance de rattrapage.

3. L'admissibilite

En principe, la réatroactivité n'est pas admissible:

La légalité: la base légale doit être connue de tous au moment où elle s'applique.

La prévisibilité: on ne peut pas imposer des règles défavorables que les administrés ne pouvaient pas prévoir.

Exception: pour invoquer la non-rétroactivité en droit administratif, il faut que la loi le prévoit ou que Cst 4 soit respectée. On admet la rétroactivité d'une nouvelle loi défavorable:

La rétroactivité doit être prévue dans la nouvelle loi.

Elle doit être limitée dans le temps. 

Justifiée par un intérêt public prépondérant.

L'égalité de traitement sous la nouvelle loi doit être respectée.

( Condition. L'administré ne doit pas bénéficier d'un droit acquis. Un droit acquis = décision administrative ou contrat dans lequel l'Etat l'aurait mis à l'abri de la rétroactivité.

�ii.	les autres questions

1. L'effet anticipe

On applique à un état de fait une future loi pas encore adoptée.

En matière de planification, la jurisprudence a développé 2 conditions:

Une base légale

Garantie de la propriété ( effet anticipé sur une courte période.

2. Le changement en cours de procedure de legislation

La loi change en cours de procédure. On tient compte de la législation au moment où la décision est rendue. Deux raisons:

Le droit administratif a pour but d'appliquer la loi telle qu'elle est au moment où elle travaille.

L'intérêt public du moment.

Exception: s'il y a un intérêt public à déroger au principe, on retient la loi applicable au moment du recours ( DE.

Dans certaines circonstances on peut plaider la bonne foi: l'administration avait trop attendu avant de statuer.

3. Entree en vigueur des ordonnances administratives

La directive n'entre pas en vigueur. Elle ne connaît pas le concept de la non-rétroactivité. La directive est seulement un instrument de travail de l'administration. Son but est d'appliquer la loi au mieux, de prendre la décision qui respecte au mieux le but de la loi dans le cas présent.

�§ 5		l'interet public et son application en droit administratif

i.	generalites

1. La notion

1.1. La definition et ses elements

R) C'est un concept juridique indéterminé. Il doit pouvoir s'adapter à toutes les circonstances.

L'intérêt public = intérêt considérable qui touche un grand nombre d'administrés et que ceux-ci ne veulent pas ou ne peuvent pas satisfaire par leur propre moyen.

Un intérêt

Les biens d'ordre public, de police ( ordre, tranquillité, sécurité, moralité, éthique en affaires, indispensables au bien de la communauté.

Les autres biens: intérêts économiques, sociaux, culturels, idéaux...

Considérable: suffisamment important pour justifier une intervention étatique.

Le grand nombre d'administrés (( comptable). Les minorités doivent être défendues par l'intérêt public.

Subsidiarité: L'intérêt ne peut pas être préservé par l'action individuelle des gens ( Débat dogmatique entre les libéraux et les communistes.

R) Utilité publique = institutions privées qui accomplissent des tâches utiles à la collectivité; elles ont des avantages administratifs en échange.

1.2. La difficulte d'une description generale

Les règles générales sont à tirer de la casuistique.

1.3. L'evolution dans le temps et dans l'espace

L'intérêt public varie en fonction :

De l'évolution de la réalité.

Des conceptions

Le domaine le plus important: la protection de l'environnement.

Dans l'espace, l'intérêt public n'est pas le même partout: dépend des conceptions de l'administration locale.

2. Interet public et interet fiscal

La théorie du fisc: théorie qui consiste à voir l'Etat comme un ensemble de biens confiés à une autorité centrale.

On distingue:

Le patrimoine administratif dont l'Etat a besoin pour exécuter sa tâche administrative.

Le patrimoine financier

L'intérêt financier n'est jamais un intérêt public,  ni un intérêt prépondérant.

L'expropriation doit être justifiée par un intérêt public �

3. Les conflits d'interets

3.1. Interets publics et prives

La pondération. Pas de méthode particulière prévue. La décision ne doit pas être arbitraire ( la motivation.

La coordination. L'autorité ne peut pondérer que si elle a tous les préavis.

117 Ia 302.

3.2. Plusieurs interets publics

Il y a des intérêts publics incompatibles que l'Etat ne peut pas respecter.

117 Ib 25, 122 II 165

La construction des routes nationales et le Droit à l'environnement: L'intérêt public prépondérant des routes �

On peut contester une décision administrative, si l'arbitrage des intérêts publics est mal exécuté.

Habiter au bord d'un projet d'autoroute:

L'intérêt privé contre l'intérêt public

Le droit à l'environnement contre l'intérêt public

ii.	quelques illustrations

Seule l'approche empirique est possible.

1. En matiere d'amenagement du territoire

La nature de l'aménagement du territoire s'oppose aux intérêts des particuliers ( il faut, par exemple, toujours pondérer et justifier la création d'une zone à bâtir; l'équipement doit aussi être motivé, car c'est la collectivité qui paie; la protection des sites coûte cher aux particuliers �

2. Pour l'installation d'ouvrages publics

Les infrastructures publiques (moches) sont d'intérêt public ( Les particuliers de la région qui ne veulent pas de lignes à haute tension, ni d'aéroport...

3. Dans les atteintes aux libertes et autres droits constitutionnels

Pour qu'une atteinte à un droit fondamental soit justifiée, il faut un intérêt public.

Arrêts 25 - 28

116 Ia 382

Camel Trophy

4. D'autres situations

�§ 6		la proportionnalite

i.	generalites

1. La notion

1.1. La definition

= Rapport adéquat entre le but visé par l'autorité et les moyens utilisés pour y parvenir.

La proportionnalité s'applique à l'administration de restriction et à l'administration de promotion. la proportionnalité s'applique aussi dans la réglementation. L'administration ne peut pas renoncer à pondérer en prétendant qu'elle est liée par la législation: 

L'objet du recours: la décision administrative. La loi est arbitraire; elle n'est pas proportionnée (on n'attaque pas la loi).

Si une dérogation à la loi est demandée, il faut arbitrer l'intérêt particulier. Si le législateur n'a pas prévu de dérogation, on soutient que la décision est insoutenable. La loi n'a pas tenu compte du principe de proportionnalité.

On ne peut pas formellement recourir contre une réglementation en disant qu'elle est arbitraire.

1.2. Les 3 regles

1) L'aptitude

La décision doit être apte à atteindre le but recherché. En principe, cet élément est satisfait �

2) La nécessité

Il faut choisir parmi les mesures qui ménagent le plus l'intérêt privé �. L'Etat doit prendre en compte le coût, les frais en cas de restriction. L'autorité doit proposer d'autres possibilités à l'administré.

L'autorité peut accorder une dérogation pour contourner l'interdiction pure et simple.

Elle doit présenter les conditions et les charges qui modèlent sa décision. ( vous pouvez mais...

Elle peut proposer un régime transitoire.

Le pouvoir d'appréciation: elle doit pondérer.

3) La proportionnalité au sens étroit

Comparer l'intérêt de l'Etat à porter atteinte et l'intérêt de l'administré à ne pas subir l'atteinte. L'intérêt public ne doit pas être atteint de manière disproportionnée ( Felber.

1.3. La nature

C'est un principe constitutionnel ( recevable en RDP.

C'est un principe légal, inhérent à toute législation, il s'impose à l'administration implicitement. CPJA 8 explicitement.

2. L'application

2.1. Proportionnalite et prescription de police

Certaines interventions de police sont disproportionnées. Il faut voir si la réglementation à la base est proportionnée. Il n'est pas nécessaire pour que une interdiction soit valaide qu'il y ait un danger concret. Une protection préventive est acceptée: 103 Ib 227.

2.2. Proportionnalite et bonne fois

Peut-on invoquer le principe de proportionnalité, lorsqu'on est de mauvaise foi, lorsqu'on a demandé à l'administration quelque chose qui est contraire à la loi. Pendant longtemps, la jurisprudence réservait le principe pour celui qui était de bonne foi. Puis, depuis 108 Ia 216, même celui qui est de mauvaise foi peut invoquer la proportionnalité. L'Etat ne peut, en effet, pas se comporter aussi mal que l'administré (et appliquer la loi du Talion) et tomber dans l'arbitraire.

Dans le cas de Derborance, une démolition aurait été disproportionnée pour plusieurs raisons:

L'Etat ne doit pouvoir rien faire d'autres. La réaction de l'administration doit être proportionnée.

La responsabilité de l'Etat peut être engagée.

On a inventé l'autorisation subséquente. On fait arrêter les travaux, mais les procès-verbaux ne suffisent pas pour faire cesser la construction. Le propriétaire peut demander une autorisation subséquente:

Si la violation est matérielle, elle est contraire au droit cantonal, il y a une présomption de démolition.

Si la violation est formelle, ce qui est déjà construit est conforme à la législation, la démolition n'est en principe pas demandée.

R) Il n'y a pas de lien juridique entre la procédure d'exécution et la procédure d'autorisation.

Les dispositions sur la question sont en principe cantonales (LATeC 193). Le préfet est compétent. S'il n'y a pas de base légale, le préfet peut invoquer, soit une clause générale de police, soit le parallélisme des formes. La procédure de démolition est une procédure en exécution classique.

La prescription n'est pas réglée par les codes. La jurisprudence a dégagé le principe qu'après 30 ans l'Etat ne peut plus revenir en arrière; ce serait contraire à la bonne foi.

Comme la démolition est impopulaire, on prévoit de plus en plus une amende (vrai business). L'autorisation administrative délivre l'amende qui est pénale.

( Caravanes

ii. Quelques illustrations

1. L'administration de restriction

1.1. Les atteintes a la liberte economique

L'atteinte à la liberté économique doit être proportionnelle au risque encouru par la population. Il faut une autorisation pour exercer certaines professions.

Des certificats de capacité peuvent être exigés. On délègue à des organismes privés l'organisation de cours.

1.2. L'obligation de domicile des prives et des fonctionnaires

Développement récent de la LMI.

L'obligation de domicile pour les fonctionnaires se résout avec le principe de proportionnalité. CEDH 8 qui protège des atteintes de l'Etat à la vie privée en peut pas être invoqué, car c'est le prix à payer pour exercer une telle profession.

1.3. Diverses autres questions

La liberté personnelle

La garantie de propriété

L'exécution forcée

2. Autres domaines

De nombreux domaines du droit administratif sont assujettis au principe de proportionnalité : Numerus clausus, refus d'un service public comme sanction, procédure, le droit transitoire...

�§ 7.	L'egalite de traitement et son application en droit administratif

On peut déduire de Cst 4.

Directement l'égalité de traitement

Indirectement : interdiction de l'arbitraire, le respect des promesses, le droit d'être entendu, le droit d'obtenir une décision. 

i. le rappel du systeme

1. Le fondement constitutionnel

Deux catégories de droit à l'égalité:

L'égalité devant la loi : L'administration est confrontée à la loi et elle doit traiter chacun de manière semblable face à cette loi.

L'égalité dans la loi : le texte légal est lui-même égal. Il ne crée pas d'inégalité.

2. L'egalite dans la loi : le droit a l'egalite a l'egard des regles de droit

Le droit d'exiger que des situations semblables soient assujetties à des règles semblables, égales et que des situations différentes soient traitées de manière différente.

2.1. Le principe

Ce droit n'est pas absolu. Des restrictions sont possibles :

La clause bagatelle

L'égalité dans la loi doit être proportionnelle et non absolue.

Les exigences évoluent avec le temps.

On reconnaît que dans certaines situations, le principe ne s'applique pas.

Le principe ne vaut qu'à l'intérieur d'une seule et même communauté.

2.2. L'evolution dans le temps

Au XIXe, les femmes ne pouvaient pas plaider.

L'égalité des salaires s'est d'abord développée pour les fonctionnaires, puis elle s'est aussi appliquée dans les rapports de droit privé.

Accès aux études

Age de la retraite.

3. La loi federale sur l'egalite (LEg)

3.1. L'egalite dans les rapports de travail (Sct 2)

LEg 2  Champ d'application : droit privé et droit public.

LEg 4

LEg 6  Présomption de discrimination

LEg 7

3.2. Voies de droit dans les rapports de travail de droit public (Sct 4)

Leg 13 a pour but d'améliorer la position des femmes dans la fonction publique.

La procédure administrative est applicable

Droit à une indemnité (Leg 5 II)

La procédure est gratuite

LEg 13 IV

3.3. Aides financieres (Sct 5) et bureau federal de l'egalite entre femmes et hommes (Sct 6)

4. Les exceptions

4.1. Le critere

On peut déroger à l'égalité de traitement si certains critères sont remplis:

Il faut des motifs sérieux et objectifs.

Il faut que la différence de traitement reste raisonnable ( principe de proportionnalité.

4.2. Les illustrations

Les domaines où l'égalité de traitement ne s'applique pas:

Aménagement du territoire ( l'égalité de traitement est vidée.

Une Commune réserve l'accès à une piscine seulement aux citoyens de la Commune : On peut établir des différences de traitement entre citoyens domiciliés et non-domiciliés.

mais il faut justifier cette inégalité;

il faut que la différence reste raisonnable ( contrôler si une solution moins sévère ne pourrait pas être appliquée.

Redevances communales

Taxes de séjour. On admet que les non-domiciliés paient une taxe de séjour puisque les domiciliés paient des impôts.

Taxes d'ordure

Utilisation du domaine public

Hôpitaux, écoles, universités. Les taxes d'immatriculation différentes sont admises pour l'accès aux écoles.

Parcages : on a instauré les parcomètres pour que tout le monde trouve une place.

ii. Le droit a l'egalite a l'egard

1. Le principe

L'égalité s'applique à l'égard de la totalité de l'administration. 

Le principe s'applique pour l'égalité devant la loi.

2. La violation

Il faut que 2 décisions ne contredisent ( Il faut vérifier dans les faits si c'est vraiment la même situation et il faut délimiter juridiquement le cercle des dossiers qui touchent le même sujet.

La dérogation par nature est contraire à l'égalité de traitement ( pas de droit subjectif.

Les concessions ou les subventions sont des situations où l'administration a un large pouvoir d'appréciation ( Pas de droit subjectif.

La contestation d'une correction d'examen demande d'une part que la comparaison soit faite à l'intérieur d'une même session (( correcteur doit motiver sa décision ( droit d'être entendu), d'autre part que le cercle de l'égalité de traitement n'aille pas au-delà.

L'utilisation accrue du domaine public voire exclusif ( il faut une autorisation.

Il faut en plus que les 2 décisions contradictoires soient prises par la même autorité.

3. Le changement de pratique

Le tribunal administratif change sa pratique suite à un changement de façon de décider et pas suite à un changement de loi ni de directive.

La sécurité du droit et l'égalité de traitement exigent qu'une pratique soit maintenue. Mais à l'opposé, l'Etat doit respecter la loi et défendre l'intérêt public qui prime. Les administrés ne peuvent pas s'opposer  un changement de pratique s'il y a des motifs objectifs pour justifier le changement :

Ces motifs doivent être sérieux, justifiables.

Les modifications doivent être durables et non pas limitées à un cas particulier.,

Le changement doit l'emporter sur la sécurité juridique. 

La bonne foi : L'Etat doit choisir la solution la moins dommageable. L'administré doit être averti.

4.  Egalite et illegalite

L'Etat a pris pendant longtemps une série de décisions contraires à la loi. Puis subitement il revient à une pratique légale.

L'administré qui veut être traité de la même manière que les autres réagit et invoque Cst 4. L'Etat ne tient jamais compte de l'illégalité.

Mais il y a des exceptions:

Si l'autorité manifeste l'intention de poursuivre ou recommencer sa pratique illégale. L'égalité prime sur la légalité ( correctif.

Exception à l'exception : si la décision illégale se heurte à des intérêts publics ou privés prépondérants.

iii.	l'interdiction de l'arbitraire

C'est un principe et un droit constitutionnel. Un fondement légal n'est pas nécessaire pour l'invoquer. Les codes de procédure ne mentionnent pas "l'arbitraire", mais ils parlent de "droits et faits" (OJ 104). Il y a excès ou abus du pouvoir d'appréciation lorsqu'il y a une décision arbitraire qui soit viole la loi, soit constate les faits d'une manière insupportable.

L'interdiction de l'arbitraire est devenu un droit constitutionnel ( RDP. Il s'applique dans les règles de droit et dans les décisions.

En RDP, les griefs et la qualité pour recourir doivent être distingués. L'arbitraire ne suffit jamais pour fonder la qualité pour recourir.

L'arbitraire comme grief est toujours possible.

La seule existence de Cst 4 selon OJ 88 n'est pas suffisante pour fonder la qualité pour recourir. Sinon tous les recours seraient recevables. Il faut une norme juridique (intérêt juridique) pour fonder la qualité pour recourir.

CPJA 8 e mentionne l'interdiction de l'arbitraire, mais c'est une coquille vide.

L'interdiction de l'arbitraire s'applique dans toutes les matières du droit.

1. Les regles de droit arbitraire

Une règle de droit est arbitraire

lorsqu'elle ne repose pas sur des motifs sérieux et objectifs 

et lorsqu'elle est dépourvue de sens et d'utilité.

Comme les tribunaux ne se prononcent pas sur la légalité, ces cas sont rares.

2. Les decisions arbitraires

2.1. Les caracteristiques

= Décision qui viole manifestement une règle claire et incontestée ou un principe généralement reconnu.

= Décision qui lèse le sentiment de l'équité d'une manière choquante.

La violation d'une source de droit : Une violation positive ou négative de la loi. La violation d'un principe généralement reconnu. Un changement de pratique s'il n'est pas fondé ou a des effets rétroactifs.

Le sentiment de l'équité lésée. Une décision est infondée ou insoutenable dans son résultat, d'une manière choquante.

Remarques:

En matière d'arbitraire, le Tribunal fédéral ne s'écarte pas facilement de la décision du Tribunal administratif (cognition restreinte). Le Tribunal administratif annule une décision seulement si elle est insoutenable ou dénuée de motifs objectifs.

En matière d'interprétation, le Tribunal fédéral se limite à l'arbitraire.

Une décision est souvent arbitraire parce qu'elle n'est pas motivée.

2.2. Quelques illustrations

3. Pouvoir de cognition du tribunal federal

Voir cours de procédure. 

3.1. RDP (Griefs)

Le pouvoir de cognition est limité à l'arbitraire dans les cas suivants :

Seul l'arbitraire est motivé

Le pouvoir d'appréciation de l'autorité est fixé par la législation cantonale.

L'interprétation d'une loi

Les questions liées à l'état de fait.

Le pouvoir de cognition est étendu :

Un droit constitutionnel est gravement touché

Recevabilité

Le recours abstrait

�§ 8	le droit a la protection de la bonne foi

i.	la notion

1. La definition

= Droit d'exiger que l'autorité tienne ses promesses (et évite de se contredire). ( Principe général de la bonne foi.

2. Les delimitations

On distingue entre le droit au respect des promesses (CC 2) et le principe général de la bonne foi (CC 3). Le droit constitutionnel est tiré de CC 2.

Pour Zufferey, c'est aussi un principe selon lequel la bonne foi en affaire est un bien de police et une obligation générale de se comporter de manière honnête et raisonnable.

2.1. Principe général de la bonne foi

Pour l'administration qui doit respecter la sécurité juridique ( retard; changement de pratique.

L'inaction de l'administration : si l'administration a fait quelque part une promesse; l'administré a droit à la protection de la bonne foi; un faux renseignement durable; la tolérance d'un comportement illicite ( possible.

Le citoyen doit agir de bonne foi c'est-à-dire selon le comportement que l'administration est en droit d'attendre de lui.

2.2. Abus de droit

= Interdiction d'utiliser un droit pour des fin pour lesquelles il n'a pas été prévu.

( Abus du pouvoir d'appréciation.

ii. le respect des promesses

1. Definition et conditions

1.1. Definition

Le but est de protéger la situation juridique du citoyen auquel l'administration a manifesté sa volonté à un moment donné et change d'avis. L'Etat doit respecter la promesse bien que celle-ci soit contraire à la loi.

1.2 Les conditions

Une promesse effective ( L'administration a donné une assurance de faire, de ne pas faire, de tolérer quelque chose. La promesse peut être explicite ou implicite.

Une promesse émanant d'un organe censé être compétent. L'administré ne peut pas connaître toutes les compétences de l'Etat. L'expérience de l'administré rentre en compte.

Une promesse de nature à inspirer confiance.

Une promesse relative à une situation individuelle et concrète.

Une promesse utilisée par son bénéficiaire pour adopter un comportement préjudiciable et irrémédiable (pris des dispositions).

Les conditions déterminantes de fait sont identiques.

Les conditions juridiques doivent être identiques !!! ( une nouvelle législation ( la promesse ne vaut plus.

2. Quelques indications complementaires a partir de cas particuliers

2.1. Le legislateur

Si la bonne foi est codifiée, la jurisprudence a une portée restreinte. Est-ce l'administration est liée par une autorisation préalable qu'elle a donnée? Est-ce que l'administré qui l'a reçue peut l'opposer au tiers? Les législations cantonales ont réglé le principe de la bonne foi.

Une autorisation préalable n'est pas une autorisation définitive. L'administré ne peut pas l'invoquer de bonne foi.

Une autorisation n'est imposable aux tiers que s'ils ont pu se prononcer à ce sujet (enquête publique).

2.2. Effet suspensif, devolutif, revocation

L'effet dévolutif constitue le  transfert d'un dossier à l'instance de recours suivante. Que devient l'effet d'une promesse donnée? L'autorité de recours supérieur est libre de revoir le dossier: elle n'est pas liée.

En cours de procédure, l'administration se rend compte de son erreur et rend une nouvelle décision administrative pour corriger la précédente. Cette démarche est un retrait (PA 58). L'administré ne peut pas invoquer la bonne foi.

La revocation est une décision administrative qui supprime ou restreint les effets juridiques de la 1e décision. Une même autorité prend 2 décisions administratives. La décision n'est pas une promesse ( l'administré ne peut pas invoquer la bonne foi.

2.3. Les droits acquis

Les droits acquis ont été créés pour résister au changement de la législation. En principe, lors d'un changement de loi, la promesse donnée avant ne vaut rien, sauf s'il s'agit d'un droit acquis.

2.4. L'effet de la protection de la bonne foi

La bonne foi est protégée lorsque les conditions (vues plus haut) sont remplies. L'autorité doit donc supprimer la contradiction entre la promesse et la décision. C'est un correctif à la légalité.

�§ 9	les denis de justice

i.	le tableau general : les droits et les principes applicables a la procedure administrative

Le déni de justice formel est un droit qui s'applique en procédure administrative:

Déni de justice formel au sens étroit : droit de s'opposer au refus de statuer ou au retard injustifié.

Déni de justice formel au sens large : droit de s'opposer au formalisme excessif qui est un moyen d'écarter une requête.

nature de rattachement

Cst 4 ou droit constitutionnel non écrit (mais pas Cst 58).

PA 25 II ( le droit d'obtenir une décision vaut pour toutes les décisions.

ii. refus de statuer : le probleme

La refus de statuer = garder le silence sur une demande qui exige une décision. Toute personne qui s'adresse à une administration a droit d'obtenir une réponse que la requête soit hors délai, que les exigences de forme ne soient pas respectées, que l'autorité ne soit pas la bonne, que la requête soit infondée.

iii. le retard injustifie

L'autorité diffère au-delà de tout délai raisonnable la décision qui lui incombe de prendre.

Il faut que le délai raisonnable soit passé : objectivité.

Le délai raisonnable dépend de l'affaire ( on ne peut pas le fixer. du moment que la procédure avance régulièrement, il n'y a pas de retard.

De plus en plus de délais légaux sont prévus dans les lois spéciales : LATeC 174, LAT 25a.

L'administration qui a dépassé un délai légal ne peut pas le prolonger. Mais on ne peut pas prétendre pour autant que l'autorisation est acceptée. On ne peut pas en tirer un droit. De plus, la responsabilité de l'Etat n'est pas engagée parce qu'il s'agit d'un délai d'ordre qui n'est qu'une indication ( il n'a pas de conséquence juridique directe. Il faut démontrer que l'administration viole gravement une obligation.

CPJA 8 III ne confère pas de droit subjectif au-delà de la jurisprudence.

�iv. les moyen de defense

1. Les moyens de recours

Pour recourir, il faut une décision :

Le refus de statuer est une décision; on peut donc recourir. On plaide le déni de justice formel. L'administration refuse de statuer parce qu'elle n'est pas compétente.

L'administration ne rend pas de décision : il n'y a pas de décision, mais OJ 84, 97 et CPJA 113 assimile ce silence à une décision.

a) Le recours

C'est le droit qui fonde l'autorité compétente et la voie de recours.

Le recours extraordinaire : Le RDP peut être entrepris quand bien même il n'y pas de décision.

Certes OJ 89 crée un délai de recours de 30 jours. Or dans le cas du déni de justice formel, c'est au recourant d'estimer qu'il y a recours.

Les voies de recours et les moyens auxiliaires (infra) doivent avoir été épuisés.

Le recours ordinaire : on crée une décision négative fictive. OJ 106 II crée une exception quant au délai. PA 70 crée un recours particulier pour les retards injustifiés. Ce système est hybride, car d'une part le recours est possible avec tous les droits qui en découlent et d'autre part, l'autorité est une autorité de surveillance et pas de recours. Ce moyen de l'autorité de surveillance est un exemple typique des moyens auxiliaires.

b) Les moyens auxiliaires (PA 71)

L'administré peut déposer une plainte ou une dénonciation à l'autorité de surveillance ( Les droits de procédure ne pourront pas être invoqués.

L'autorité n'est pas obligée de lire la plainte.

Parfois, l'autorité rentre spontanément en matière sur le recours mais le traite comme une plainte.

2. Les effets

On constate si oui ou non le retard est injustifié.

On donne l'ordre à l'autorité inférieure de statuer dans les plus brefs délais. L'autorité supérieure ne décide pas elle-même ( pas de réformation.

Le recours ou la plainte n'ont pas d'effet dévolutif ( L'autorité inférieure peut toujours toucher le dossier.

v. 	l'interdiction du formalisme excessif

Définition = les exigences de formes que ne justifie aucun intérêt digne de protection et/ou qui compliquent inutilement l'application du droit de fond.

La forme est instrument de sécurité juridique et d'organisation.

La forme exigée doit correspondre à l'intérêt à protéger ( La proportionnalité doit être remplie :

Lorsqu'on exige le respect de la forme

Lorsqu'on donne des moyens pour réparer les informalités (CPJA 82).

�§ 10	le droit d'etre entendu

i.	geneneralites

1. La notion

Il y a plusieurs droit d'être entendu ( plusieurs comportements.

La portée du droit d'être entendu est immense. D'une part, l'administré peut sauvegarder ses droits en participant au processus de décision; d'autre part, on limite les risques de décisions arbitraires.

Le droit d'être entendu va au-delà du sens strict d'être entendu oralement : on a droit à une motivation.

Droit pour un administré de se faire entendre avant que l'administration ne prenne une décision.

2. Les sources

2.1. Les lois generales

CEDH 5 I c, 5 II - IV, 6 I, 8

Cst 4 (jurisprudence)

Les codes cantonaux de procédure.

 PA 29-33

Le Tribunal fédéral examine si le droit cantonal est respecté et si celui-ci respecte les minima de Cst 4. En principe, cela ne pose pas de problème, car les codes sont la codification de la jurisprudence.

La cognition du Tribunal fédéral

est limitée à l'arbitraire si on invoque la violation du CPJA.

est pleine si on invoque la violation de Cst 4.

2.2. La protection des donnees

La LPrD régit le traitement des données personnelles par l'administration fédérale et les privés. La LPrD régit le traitement par l'administration cantonale. Cette législation touche le droit d'être entendu ( l'administré doit avoir accès au dossier détenu par l'administration.

2.3. Legislation sur le droit d'etre entendu

Il n'y a en Suisse pas de législation (( France).

2.4. Le droit a l'information

Il y a une tendance générale à accroître le droit à l'information (( Berne).

3. Portee en droit administratif

Le droit d'être entendu ne valait avant que dans la procédure d'administration de restriction. Maintenant, les droits d'être entendu sont universels.

4. Les titulaires

Les parties sont titulaires du droit d'être entendu (CPJA 11), c'est-à-dire les personnes touchées dans leurs droits et obligations. La jurisprudence accepte un administré qui a un intérêt digne de protection (cela revient au même).

Le droit d'être entendu n'est invocable que dans les procédures qui se terminent par une décision.

Le droit d'être entendu n'est pas invocable dans une procédure législative. LAT 4 prévoit le devoir d'informer la population; c'est quasiment un droit d'être entendu.

5. La nature

c'est un droit purement formel. L'administré a le droit d'être entendu, même si matériellement cela ne changera rien à la décision de l'administration. ( Aspect constitutionnel.

Le système peut être assoupli :

Si le recours a comme seul motif le droit d'être entendu, il n'y a pas de droit d'obtenir un recours sur la procédure, vu que le fond est sans objet.

La reconsidération est presque une voie ordinaire pour recourir contre la violation du droit d'être entendu �.

L'autorité, par économie de procédure, peut guérir le recours, à condition:

Que le pouvoir de cognition soit similaire;

Que l'autorité ait la compétence de réformer la décision. 

ii. les divers droits

1. L'enonce

Le droit d'être entendu s'est développé au fil de la jurisprudence dans tous les sens. Lire le CPJA!

2. Le droit de s'expliquer

C'est le droit d'être entendu au sens strict: dire ce que l'on pense.

Ce n'est pas forcément un droit oral; il peut être écrit.

Le droit varie selon les circonstances.

Il n'est pas invoquable que pour des choses relevantes pour la procédure de décision.

L'administré doit connaître à l'avance la vision de l'administration sur l'affaire �

Il n'y a pas de droit à répliquer sur le non-accord de l'administration.

Peu ou pas de droit à s'expliquer en procédure de requête.

L'administration prend une décision contraignante sans consulter l'administré.

3. Le droit de consulter le dossier (CPJA 62 - 65)

On ne peut pas emporter le dossier.

On ne peut pas copier le dossier.

L'organisation de la copie est prévue.

Pour les procédures pénales, il faut consulter les codes pénaux.

Il faut un intérêt digne de protection lorsque la procédure est terminée.

Le droit d'accès au dossier permet de définir sur quoi va porter le recours, la procédure.

CPJA 64 permet de tenir secret des pièces du dossier qui sont d'intérêt privé ou public.

La jurisprudence récente considère des documents extérieurs comme partie du dossier, lorsqu'ils sont relevant pour la résolution de l'affaire.

4. Le droit de faire administrer les preuves

= Le droit pour les parties en procédure administrative d'intervenir, soit de propose comme mesure probatoire un témoin, le déplacement du juge...

L'administration a un grand pouvoir d'appréciation et décide si c'est nécessaire. Elle peut donner une décision incidente.

L'organisation des preuves est prévue dans les codes de procédure civile.

5. Le droit de participer a l'administration des preuves

= Droit d'être convoqué pour se rendre sur place et participer à la reconstitution ( assister aux témoignages, aux auditions des experts ( Situation d'urgence.

6. Le droit d'obtenir une decision motivee

Lire le CPJA sur la rédaction de la décision.

Ce droit doit être respecté :

Pour que l'administré puisse vérifier que tous les éléments ont été pris en compte.

pour qu'il puisse comprendre la décision et formuler un recours.

Le contenu est variable ( jurisprudence.

Plus l'administration a un grand pouvoir d'appréciation, plus sa décision doit être motivée.

L'administration ne peut pas renvoyer sa motivation à celles des autres autorités.

Les dérogations doivent être plus motivées que les autorisations.

L'absence de motivation a pour effet d'annuler la décision; sauf si des effets guérisseurs interviennent.

7. Le droit de se faire assister et representer (CPJA 113-114)

Cette prérogative est aussi reconnue en procédure administrative.

Représenter : un avocat agit à la place de l'administré.

Assister : un avocat conseille l'administré en procédure.

R) ( l'assistance judiciaire.

�§ 11	les regles generales

i.	la notion

Ce sont des principes largement non-codifiés qui suppléent aux lacunes juridiques dans le droit administratif. Ils s'appliquent.



ii.	les diverses regles

Par exemple, la loi ne dit pas (ou peu) quand une prétention est prescrite. On cherche dans les règles générales et pas dans le Droit public supplétif (CO). Voir la procédure dans le cours.

�§ 12	l'activite administrative et l'acte administratif

i.	la fonction administrative

1. En general

L'administration a une fonction administrative et fait partie d'un organigramme administratif (supra 1).

Le champ d'application est très étendu ( Plus nécessaire de le délimiter. L'activité administrative comprend tous les actes par lesquels l'administration participe à la vie en société :

Les actes de l'administration qui ont un effet juridique.

La procédure. 

2. Administration de police et administration de prestation

Les règles constitutionnelles s'appliquent aux deux. Mais la jurisprudence les distingue.

2.1. La distinction

L'administration d'intervention, de police, de restriction a pour  but d'assurer la vie en société. Etat gendarme.

L'administration de prestation accomplit des actes. Etat providence.

2.2. Le contenu

L'administration de police porte sur la réglementation, les décisions administratives, les plans.

L'administration de prestation porte sur les actes de promotion, les actes par lesquels elle crée des entités administratives, l'activité auxiliaire.

3. Administration principale et administration auxiliaire

3.1. Administration principale

Les types d'instruments : 

Les actes uniliatéraux�Les Contrats�Les moyens alternatifs�� Avec effet juridique 

Sans effet juridique 

et autres actes auxiliaires��Instruments de coopération��

3.2. Activite auxiliaire

L'activité auxiliaire = acquisition des moyens et des choses nécessaires à l'administration pour accomplir sa tâche.

Les types d'activité auxiliaire :

Les acquisitions externes : tous les biens dont l'Etat a besoin pour fonctionner.

Les prestations internes . tous les biens qui servent à la marche interne (ne produisent rient).

Les prestations d'employeur.

Le principe de l'égalité s'applique pour l'administration de promotion et  de restriction. Mais pas pour l'activité auxiliaire �.

Le principe de la légalité s'applique, mais de manière assouplie. Une base légale générale suffit.

4. Les divers instruments de l'activite administrative

4.1. Les instruments classiques

L'acte administratif unilatéral. Si l'acte a une portée individuelle et concrète, c'est une décision. Si l'acte est plutôt général et abstrait, c'est peut-être une réglementation ( Pas de CPJA.

L'autorisation est l'acte le plus utilisé.

Le contrat :

De droit privé sans être détenteur de la puissance publique.

De droit public lorsqu'en le concluant l'Etat exécute une tâche publique.

L'intérêt public détermine la distinction.

La concession est un CDA.

La planification existe aussi dans l'administration de promotion.

4.2. Les nouveaux instruments

Ce sont des moyens parajuridiques, alternatifs à la décision. Ils répondent à plusieurs constatations:

Les instruments traditionnels s'essoufflent dans le domaine de l'administration de police.

Le New public management essaie de faire rentrer dans l'administration les concepts d'efficience, d'efficacité.

Liste des instruments :

Initiative d'autorèglementation

Conciliation

CDA qui ne porte pas sur une tâche publique.

Les problèmes juridiques : la légalité et les droits acquis.

ii.	la theorie generale de l'acte administratif

1. La notion

1.1. La definition

L'acte administratif est une manifestation de volonté unilatérale fondée sur le droit administratif, consistant dans un acte individuel ou dans un acte général et concret, ayant des effets juridiques émanant d'un organe étatique ou bien d'un groupement indépendant.

1.2. Les elements

La manifestation de volonté = la volonté du Législateur ( avec comme seul l'intérêt public.

Unilatéral ( contrat. 

1.3. Le Fondement

Marché public : le fondement de l'adjudication est une décision (plus un CDP).

1.4. L'objet et les auteurs

�Situation Concrète�Situation abstraite��Individuel�Acte individuel qui concerne une personne dans une situation concrète : une décision.�Acte individuel qui concerne une personne particulière, mais dans des situations indéfinies: une décision.��Général�Acte général mais concret: une décision administrative de portée générale.�Acte législatif 

= une réglementation.��

1.5. Les effets

Actes unilateraux sans effet juridique : on ne peut pas se fonder sur eux pour réclamer quelque chose.

Communication

Mise en demeure et commination

Actes à effet juridique : acte obligatoire pour l'administré �.

La directive administrative ( acte administratif ni une décision de constatation

La recommandation (contraignant pour l'Etat)

Les actes d'organisation

Les opinions

Problème de recevabilité

1.6. Cas limite

Un juge fixe la rémunération d'une expertise judiciaire. Est-ce une décision? �

La double théorie de l'adjudication

La modification du programme d'étude est une mesure d'organisation. �

Les sanctions disciplinaires sont des décisions administratives, seulement si elles influencent une situation juridique �

Le changement de nom d'une poste, l'horaire des CFF.�

La conclusion du recours est une décision.

2. La forme

Soit la loi prévoit une forme, soit elle ne prévoit rien.

2.1. Des regles imperatives

On trouve 2 types de règles:

Des règles générales de procédure au niveau cantonal (CPJA 68-69; 34-35) ou au niveau fédéral (PA 34-36). Le 
parallélisme
 des formes est exigé lorsqu'on veut les révoquer ou les modifier.

Des règles spéciales.

2.2. Le choix de l'administration

Si la loi ne dit rien, l'administration est libre dans le respect de la nature et du but de son intervention c'est-à-dire dans le respect de la proportionnalité.

L'administration doit aménager:

L'intérêt du citoyen à connaître ses droits

L'intérêt public de pouvoir montrer ultérieurement que l'administration a bien travaillé.

3. Le contenu

3.1. En general (CPJA 66)

L'écusson et le titre de l'administration concernée

Indication de la personne et sa signature. La connaissance de l'autorité collégiale est un fait notoire, donc on est présumé savoir à l'avance qui va décider. On n'a donc pas de droit à connaître la composition de l'autorité de 1ère instance.

Le recours sur l'absence de motivation est possible.

Les voies de droit doivent être indiquées, sinon la décision n'est pas notifiée et elle n'est donc pas opposable à l'administré: PA 38, CPJA 28 II.

CPJA 66: Il faut d'abord indiquer la voie de droit ordinaire, puis voir si la décision est finale ou incidente pour le délai ( la bonne foi de l'administré (CPJA 28 III).

Si un de ces éléments manquent, l'acte est vicié.

3.2. Les clauses accessoires

Ces éléments ne figurent pas à CPJA 66. Ces instruments assouplissent l'exigence de la légalité et la concrétisation de la proportionnalité.

1) Condition et terme

La condition est un élément futur incertain tandis que le terme est un élément futur certain. La décision est rarement accompagnée d'un terme.

Il s'agit de savoir à partir de quand la mesure est contraignante et attaquable.

et si on peut recourir contre le terme ou la condition.

2) La charge

= obligation imposée au destinataire d'un acte administratif qui lui attribue un droit ou un avantage. C'est une obligation accessoire.

La charge et la condition n'ont pas les mêmes effets.

1) Les effets d'actes administratifs

La portée de l'acte principal ne dépend pas du respect de la charge qu'on lui a collé. L'acte principal est valable, même si la charge n'a pas été remplie. Pour supprimer l'acte, il faut faire une procédure de révocation.

Par contre, la condition est liée à l'acte principal. Si la condition n'est pas remplie, l'acte principal ne déploie pas ses effets. L'acte devient caduque.

2) La charge accessoire est indépendante

Si l'acte principal ne peut pas être exécuté, la charge subsiste, elle est exécutoire pour elle-même.

3) Recours indépendant contre la charge

On peut attaquer la clause accessoire indépendamment de l'acte principal. Par contre, si on veut attaquer une condition, il faut attaquer tout acte.

4) La LEX FRIEDRICH

Une autorisation est accordée, mais il y a des charges imposées. Si la charge n'est pas respectée, on met l'administré en demeure. On peut ensuite procéder à la révocation de la décision d'autorisation. La révoation implique une pondération des intérêts. Au contraire, lors d'une condition, l'autorisation est caduque sans tenir compte de la proportionnalité.

La jurisprudence a inventé la suspension de la charge. La charge est violée, mais l'administré demande un délai pour remettre la charge en état. Pendant ce temps, l'obligation est suspendue. Par contre, une condition ne peut pas être suspendue.

3) Validité des clauses accessoires

Les principes constitutionnels doivent être respectés.

Le contenu de la clause 
accessoire
 doit être proportionné avec la décision administrative.

La charge doit être fondée sur une base légale, car elle a un impact sur l'acte principal. Exception: l'administration a un large pouvoir d'appréciation sur la décision principale et donc aucune base légale spécifique n'est nécessaire. 

4. La coordination

Voir cours de droit administratif spécial.

Arrêt 25

Arrêt 26

iii. L'acte administratif vicie

1. Les notions

L'acte administratif est vicié dès qu'il est contraire à l'ordre juridique . Un acte est annulable, lorsqu'une décision administrative constitutive de l'invalidité est prononcée: elle constate le défaut de construction.

Un acte est nul, car il n'a jamais déployé d'effet. La nullité est une décision constatatoire.

1.1. Nullite et annulabilite

L'annulabilité

Il faut une procédure (jugement sur l'invalidité) pour 
relever
 l'invalidité de l'acte, à l'initiative de l'administré.

Tant que l'acte administratif n'est pas attaqué, il est valable et déploie donc ses effets, Le délai doit être respecté, sinon l'acte est guéri. L'acte est donc suspendu s'il est attaqué.

L'acte peut être réparé. Pendant la procédure de recours, l'autorité guérit son acte. L'autorité de recours répare elle-même le vice.

La nullité

Elle est constatée.

L'acte nul n'a aucune validité. Il n'a jamais déployé d'effet juridique.

On en peut pas réparer l'acte nul.

1.2. L'invalidite totale ou partielle

Si on peut séparer la partie viciée de l'acte et que ce qui en reste est autonome, l'invalidité est partielle.

Par contre, s'il semble évident que l'administration n'aurait pas rendu la décision, sans la partie viciée, l'invalidité est totale.

2. Le choix entre annulabilite et nullite

2.1. Le principe

Le principe: l'annulabilité.

L'exception: la nullité.

S'il manque une condition de la nullité (infra), alors il y a annulabilité. Ceci pour des raisons de sécurité juridique, l'Etat ne veut pas créer ce qu'il a construit.

2.2. L'exception et ses 3 conditions cumulatives

Le vice doit être particulièrement grave.

Le vice doit être manifeste.

L'atteinte à la sécurité juridique est admissible.

3. Cas d'application

3.1. L'incompetence de l'autorite

L'autorité a pris une décision, alors qu'elle n'était pas compétente.

L'acte est alors nul.

Exception à la nullité: l'acte est seulement annulable si l'autorité a un pouvoir général de décision dans le domaine concerné.

3.2. Les vices de procedure

Constater de cas en cas la gravité et le droit touché.

Si le droit touché est le droit d'être entendu, alors on présume qu'il y a nullité.

L'autorité vérifie si elle ne peut pas guérir le vice d'une autre manière que par la nullité ou l'annulabilité.

3.3. Les vices de forme et de notification

C'est la nullité dans certains cas et l'annulabilité dans d'autres. Les codes et la jurisprudence définissent le genre de vice.

3.4. Les vices de contenu

En principe: l'annulabilité.

Exceptionnellement: la nullité ( 3 conditions.

iv.	l'autorisation

1. Un acte administratif particulier

Autorisation = acte administratif qui lève une interdiction générale édictée dans 
l'intérêt
 public!

Le système de l'autorisation est par nature un système qui porte une atteinte grave aux droits fondamentaux, car elle fonde une interdiction générale.

Exception: le domaine public.

2. Quelques distinctions

L'autorisation ordinaire est introduite lorsque l'Etat ne veut pas interdire une activité qui par nature respecte l'intérêt public, mais la contrôler.

L'autorisation extraordinaire ou la dérogation est utilisée pour des activités interdites qui sont contraires à l'intérêt public.

3. Exigibilite

L'Etat peut imposer un système d'autorisation, seulement s'il répond aux exigence de la légalité, d'intérêt public, de proportionnalité.

Exception: le domaine public.

4. Le droit a l'autorisation

4.1. Le principe

Cela dépend des situations juridiques:

Si l'autorisation est ordinaire, il y a des hypothèses où on a un droit:

Si l'administration est libre, on n'a pas de droit à obtenir l'autorisation.

Si l'administration est liée, on a un droit à l'obtenir et on peut recourir lorsque ce droit est méconnu.

C'est à la lecture de la loi que l'on peut déterminer, si l'administration est libre ou liée.

Si l'autorisation est extraordinaire, on n'a jamais de droit à 
obtenir
 l'autorisation. L'administration n'est jamais par une disposition qui prévoit des dérogations.

4.2. Les cas de derogation

On n'a jamais de droit à obtenir une dérogation.

Pour obtenir la dérogation, il faut invoquer des circonstances particulières, des intérêts privés justifiés.

S'il y a une lacune dans la loi et qu'il semble que le législateur aurait admis la dérogation, s'il y avait pensé, la dérogation peut être donnée.

Exception: le silence qualifié. Le législateur ne voulait pas de dérogation.

4.3. Quelques questions speciales

L'égalité de traitement en matière d'autorisation:

Si l'autorisation est ordinaire.

et qu'elle est accordée illicitement ( pas d'égalité dans l'illégalité.


et qu
'elle est correctement octroyée ( il faut prouver que les cas sont semblables.

Si l'autorisation est exceptionnelle, il n'y a pas d'égalité de traitement, puisque la dérogation se fonde sur un dossier concret.

Le renouvellement de l'autorisation: On n'a plus de droit à l'octroi qu'au renouvellement. L'octroi doit, par conséquent, respecter le principe de
 la légalité, de l'intér
êt public
 
et
 la proportionnalité et:

La bonne foi lorsque l'administré se renseigne auprès de 
l'administration
 pour le renouvellement.

L'égalité de traitement: le renouvellement par exemple des concessions doit prendre en compte tous les intérêts en présence.

L'utilisation de l'autorité: peut-on la transmettre?

Si l'autorisation est liée à une personne, on ne peut pas la transmettre.

Si l'autorisation est liée à une chose, on peut l'aliéner.

L'utilisation de l'autorisation est-elle limitée dans le temps?

L'autorisation peut être illimitée.

L'autorisation est par nature limitée.

L'obligation d'utiliser une autorisation. C'est un droit! Il n'y a pas d'obligation (même pas avec une charge). L'Etat d
oi
t passer un contrat s'il veut la transformer en obligation.



V.	la revocation

1. La notion

1.1. La definition

 = Acte administratif par lequel une autorité agissant d'office modifie ou abroge un autre acte administratif au détriment de l'administré.

1.2. Les elements

On a affaire à une 2e décision (( 1e décision en 
désuétude
; ( nouvelle législation).

L'auteur de l'acte révoque. Exception: l'autorité de surveillance.

L'autorité agit d'office ( elle prend l'initiative ( reconsidération.

L'autorité modifie ou abroge l'acte.

L'acte révoqué était un acte valable; il ne contenait pas de vice.

Au détriment de l'administré.

1.3. Les nombreuses delimitations

Il y a 2 sortes de révocation:

La révocation dite sanction: la loi est violée et on ne peut pas être réparée ( retrait d'admonestation

La révocation dont l'objectif est de faire respecter la loi ( retrait de sécurité.

2. La revocabilite des actes administratifs

2.1. Les conditions de base

Si la loi ne prévoit rien, on applique le tableau.

En principe, l'acte administratif est révocable. Il faut, toutefois, s'assurer qu'il y a un intérêt public plus grand à respecter la loi que la sécurité juridique! On peut révoquer, car il n'y a pas en droit administratif d'autorité de la force jugée, décidée.

2.2. Les cas d'irrevocabilite

Il y a quelques exceptions où la sécurité juridique l'emporte sur l'intérêt public.

L'acte 1e crée un droit subjectif; une prérogative est créée par la décision pour l'administré. Aujourd'hui la notion est très controversée et le Tribunal fédéral revient dans sa jurisprudence sur cette conception.

L'autorisation a déjà été utilisée. Il faudrait alors pour révoquer des circonstances extraordinaires.

L'autorisation a été octroyée à l'issu d'une procédure détaillée et donc l'intérêt de révoquer a alors déjà été pris en compte.

Autres catégories (Griesel).

2.3. les cas d'irrevocabilite qualifiee: exception a l'exception

S'il y a un intérêt public prépondérant, l'Etat peut quand même révoquer:

De nouvelles circonstances sont intervenues.

La législation a changé et montre un intérêt public prépondérant.

Si l'équité l'exige, on peut alors demander une indemnisation.

2.4. Cas de revocation

L'acte est vicié

Des motifs postérieurs à l'acte

Le législateur est passé par là.
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